
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2025-18

Nombres de conseillers : 11 
Présents : 7 
Absents : 4
Le 2 juillet deux mille vingt-cinq (2/07/2025)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est 
réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame LAVILLE Marie-Noëlle, Maire. 
Présents : Ms. ARTO Jean - PASERO Fabien
Mmes GUILHON Sylvie - JEANTET LONG Sophie - LAVILLE Marie-Noëlle - PALIX Fabienne - 
SAIMMAIME Isabelle
Absent(s) excusé(s) Mme FRANÇOIS Johanna - M JAMMES Patrick - Del GRANDE Stéphane 
Absent(s) : GUILHON Jérémie.
Pouvoirs ; JAMMES Patrick donne pouvoir à Fabien PASERO - Mme FRANÇOIS Johanna donne 
pouvoir à Mme SAIMMAIME Isabelle 
Secrétaire de séance ; SAIMMAIME Isabelle

OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DU SDE07
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions des L. 5211-20 et L. 
5212-7-1;
Vu l’arrêté préfectoral relatif à la modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Ardèche (SDE 07) ;
Vu la délibération n°1 du 19 mai 2025 du SDE 07 approuvant la modification de ses statuts ;
Vu les projets de statuts annexés à la présente délibération ;
Considérant que le projet de modification statutaire a pour objet de répondre à la fois aux 
changements législatifs intervenus depuis la dernière révision statutaire qui a eu lieu en 2013 ainsi 
qu’aux attentes des membres présents et futurs ;
Considérant qu’il est désormais proposé aux membres du Syndicat qu’ils puissent lui transférer une 
nouvelle compétence relative à la gestion de la donnée ;
Considérant que les conditions de transfert et de reprise des compétences du syndicat ont été 
précisées ;
Considérant que la gouvernance a été modifiée afin d’assurer une représentation sécurisée et 
équilibrée des membres ;
Considérant qu’il est proposé de modifier la dénomination du Syndicat par « Territoire d’Energie 07 » ; 
Considérant que ces modifications entreront en vigueur sous réserve du respect des conditions 
d’approbation visées à l’article L. 5211-20 et L. 5211-7-1 du CGCT ;
Considérant que les dispositions susmentionnées soumettent les modifications statutaires à 
l’approbation du comité syndical, ainsi qu’à l’accord de la majorité qualifiée des membres du syndicat 
et que cette majorité qualifiée est satisfaite lorsqu’elle réunit au moins les 2/3 des organes délibérants 
des membres concernés, représentant plus de la !4 de la population totale de ceux-ci, ou lorsqu’elle 
réunit la 14 au moins des organes délibérants, représentant les 2/3 de la population. Cette majorité 
doit par ailleurs nécessairement comprendre l’accord des organes délibérants des membres dont la 
population est supérieure au quart de la population totale concernée ;
Considérant que les membres du SDE 07 disposent d’un délai de trois mois à compter de la
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notification de la délibération du Syndicat pour se prononcer sur la modification des statuts du SDE 
07.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 9 voix pour, 0 contre et 0 abstention :

- APPROUVE les statuts modifiés du SDE 07 annexés à la présente délibération ;

- INVITE la Maire à notifier la présente délibération au Président au SDE 07 et à la Préfète de 
l’Ardèche ;

- INVITE la Préfète de l’Ardèche à prendre un arrêté fixant les nouveaux statuts au 19 mai 2025 
sous réserve du respect des conditions d’approbation visées à l’article L. 5211-20 et L. 5212-7-1 du 
CGCT.

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme,
Fait à Saint Martin sur Lavezon

La maire La secrétaire.
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